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I. Actualités 
 
 

Projet de loi « Simplification de la vie économique » : état à date 

 
En raison de la dissolution de l’Assemblée nationale (Décret du 9 juin 2024 portant dissolution de l'Assemblée 
nationale) du 9 juin :  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049658767
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049658767
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049658767
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049658767
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049658767
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049689651
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049689651
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• La dissolution emporte l’interruption de la session ordinaire, la suspension des travaux en cours de 

l’Assemblée nationale et la caducité de certains projets de loi ; 

• Le Sénat assure constitutionnellement la permanence de la représentation nationale. Il a suspendu 

ses travaux mais peut se réunir à tout moment si les circonstances l’exigent ; 

• Le Gouvernement assure la gestion des affaires courantes, il ne peut pas lancer de chantier législatif ;  

• Le texte du projet de loi « simplification de la vie économique » a été examiné en commission et en 

séance publique au Sénat. Il devait être voté le 12 juin : le vote du texte pourra être reprogrammé au 

Sénat si le prochain Gouvernement le souhaite. 

 
 
 

Appel à contribution : Coopération en matière de fiscalité directe - évaluation 

 

Période de contribution : 07 Mai 2024 - 30 Juillet 2024 (minuit, heure de Bruxelles) 

La directive 2011/16/UE (directive relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal - DAC) met 
en place un système visant à assurer une coopération administrative sûre entre les autorités fiscales 
nationales des États membres de l’UE et établit des règles et procédures en ce qui concerne l’échange 
d’informations. 
La présente évaluation appréciera l’efficacité, l’efficience et la pertinence de la directive et ses modifications 
(de la DAC2 à la DAC6) ainsi que sa cohérence avec les autres initiatives et priorités et la valeur ajoutée de 
l’UE. 
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/Cooperation-en-matiere-de-fiscalite-directe-evaluation_fr 
 
 
 

Signature d’un accord relatif à la mensualisation des loyers commerciaux 

Dans le prolongement de cette mesure en cours d’examen, le ministère de l’Économie, des Finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique a annoncé par communiqué de presse, la signature d’un accord sur ce 
thème par 10 fédérations professionnelles dont la CDCF (Conseil du Commerce de France), la CDF 
(Commerçants de France) et la FFF (fédération française de la franchise). 

Le nouvel accord signé va plus loin que les 2 mesures incluses dans le projet de loi de simplification. Il prévoit 
en outre : 

• De conditionner les délais de paiement octroyés par un juge à la condition que le locataire soit en 
mesure de régler sa dette locative et qu’il ait repris le règlement des loyers et des charges courants à 
la date de l’audience ; 

• De limiter le délai de restitution des clés au bailleur, par le liquidateur judiciaire, à 2 mois en cas de 
liquidation judiciaire. 

https://presse.economie.gouv.fr/cp-mise-en-place-de-la-mensualisation-des-loyers/ 
 
 
 

Prorogation des Exonérations Fiscales en Zones de Revitalisation des Centres-Villes 
jusqu'en 2026 
 
La loi de finances pour 2024 proroge jusqu’au 31 décembre 2026 les exonérations en matière de CFE et de 
taxe foncière sur les propriétés bâties dans les zones de revitalisation. L’administration fiscale vient de mettre 
sa documentation à jour (actualité BOFiP du 22 mai 2024). 
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/14176-PGP.html/ACTU-2024-00065 
 
 
 

Lettre de la DAJ - La loi pour la sécurité et la régulation numérique partiellement 

validée par le Conseil constitutionnel 

 
La loi du 21 mai 2024 visant à sécuriser et à réguler l’espace numérique a été déclarée partiellement conforme 
à la Constitution par le Conseil constitutionnel. Sont notamment validés les nouveaux pouvoirs de l’Autorité 

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/13678-Cooperation-en-matiere-de-fiscalite-directe-evaluation_fr
https://presse.economie.gouv.fr/cp-mise-en-place-de-la-mensualisation-des-loyers/
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/14176-PGP.html/ACTU-2024-00065
https://www.economie.gouv.fr/daj/loi-securite-regulation-numerique-partiellement-validee-
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de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (ARCOM) et le renforcement des sanctions 
pour mieux protéger les mineurs. 
 
La loi n° 2024-449 du 21 mai 2024 visant à sécuriser et à réguler l'espace numérique a été publiée au Journal 
officiel du 22 mai 2024. Elle comporte 64 articles pour protéger les citoyens et notamment les mineurs dans 
l’environnement numérique, pour renforcer la gouvernance de la régulation du numérique et adapter le droit 
national aux règlements européens en la matière. 
 
Saisi par deux groupes de 60 députés, le Conseil constitutionnel a rendu, le 17 mai, une décision de conformité 
partielle à la Constitution de la loi en censurant cinq articles et en émettant des réserves sur deux autres. 
 
 
 

II. Publi Récap’ 
 
 

Contrats de communications électroniques : quelles dispositions pour les petits 

professionnels et les associations à but non lucratif ? 

 
La transposition en droit français de la directive n° 2018/1972 établissant le code des communications 
électroniques européen par l’ordonnance n° 2021-650 du 26 mai 2021 a permis de donner force légale à 
plusieurs dispositions de cette directive. Celles-ci sont non seulement applicables aux consommateurs, mais 
également à des personnes morales précisément identifiées (notamment les micro-entreprises, les petites 
entreprises et les associations à but non lucratif).  
Lorsqu’elles souscrivent un contrat de services de communications électroniques, les micro-entreprises, 
petites entreprises et associations à but non lucratif sont protégées par certaines dispositions du Code de la 
consommation. 
Dans ce cadre, les fournisseurs de services de télécommunications électroniques ont des obligations 
(fourniture d'un récapitulatif contractuel et d'un outil de suivi de la consommation, plafonnement de la durée 
d'engagement à 24 mois, conditions de résiliation facilement accessibles). 
Micro-entreprises, petites entreprises et associations à but non lucratif doivent rester attentives à la lecture 
des conditions de renonciation à certaines dispositions proposées dans leur contrat. La renonciation doit être 
volontaire (il ne doit pas s'agir d'une case pré-cochée). 
 
 
 

La proposition de loi visant à accroître le financement des entreprises et l’attractivité 

de la France a été adoptée par les sénateurs après passage en Commission mixte 

paritaire. 

 
Le 12 mars 2024, une proposition de loi (n° 2321) visant à accroître le financement des entreprises et 
l’attractivité de la France a été déposée à l'Assemblée nationale. Elle vise à : renforcer les capacités de 
financement des entreprises depuis la France (faciliter les introductions en bourse, commercialisation de 
produits négociés sur des plateformes de négociation de pays tiers, etc.) ; faciliter la croissance à l’international 
des entreprises françaises par la dématérialisation des titres transférables ; moderniser, simplifier et renforcer 
l’attractivité du droit. 
 

 

Travaux : TVA à taux réduit maintenu 

 
Lors d’une question parlementaire, Bruno Le Maire a eu l’occasion d’indiquer qu’il n’y aura pas de suppression 

en vue de la TVA à 10 % sur les travaux de rénovation non-énergétique des logements (Article 279-0 bis du 

CGI). S’agissant du taux réduit de la TVA de 5,5 % qui concerne la pose, l'installation, l'adaptation ou l'entretien 

de matériaux, d'équipements, d'appareils ou de systèmes ayant pour objet d'économiser l'énergie ou de 

recourir à de l'énergie produite à partir de sources renouvelables par l'amélioration de l'isolation thermique, du 

chauffage et de la ventilation ou de la production d'eau chaude sanitaire, un arrêté viendra prochainement 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049563368
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2024/05/22/0117
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2024/05/22/0117
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32018L1972
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043534846
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/financement_entreprises_attractivite_France
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/financement_entreprises_attractivite_France
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préciser la nature et le contenu de ces prestations ainsi que les caractéristiques et les niveaux de performance 

des matériaux, équipements, appareils et systèmes concernés.  

RM Hubert Brigand, JOAN du 7 mai 2024, question n°11297 

 

 

 

Arrêté désignant les directions départementales ou régionales des finances 

publiques habilitées à exercer à l'égard des professionnels les missions de contrôle 

fiscal au-delà de leur département 

 

En application des dispositions combinées du 1° et du 2° bis de l'article 4 du décret du 16 juin 2009 susvisé 

et sans préjudice des compétences dévolues aux autres services déconcentrés et services à compétence 

nationale de la direction générale des finances publiques, les directions départementales ou régionales des 

finances publiques mentionnées en annexe 1 peuvent, à l'exception de la mise en œuvre de l'ensemble des 

procédures impliquant une intervention sur place, exercer les missions de recherche et de constatation des 

manquements à la législation fiscale et de contrôle des impositions de toute nature à l'égard des 

professionnels, personnes physiques ou morales ou groupements de droit ou de fait, quel que soit le lieu de 

dépôt des déclarations ou d'imposition de ces personnes ou groupements. 

Ces mêmes directions peuvent tirer les conséquences des rectifications notifiées à une personne morale ou 

groupement à l'égard des personnes physiques qui détiennent tout ou partie de son capital ou qui en sont 

dirigeant de droit ou de fait. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049658767 

 
 
 

Lettre de la DAJ – Publication du rapport 2023 de la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique 

 
En 2023, la HATVP a renforcé son rôle en se concentrant sur l’accompagnement, le conseil et le contrôle. Elle 
a traité 7 000 appels et courriels pour aider les responsables publics et les représentants d’intérêts. 
Parallèlement, elle a géré 8 816 déclarations de responsables publics, avec seulement 17 dossiers transmis 
à la justice. La HATVP recense également 2 968 entités inscrites et 13 579 fiches d’activités déclarées, notant 
une amélioration du taux de conformité malgré des relances nécessaires. 
Pour évoluer, la HATVP propose dans son rapport 2023 plusieurs orientations : obtenir un pouvoir de sanction 
administrative, créer un délit d’entrave, et contrôler davantage d’agents dans la mobilité public-privé. Elle 
recommande aussi de transmettre systématiquement ses avis aux référents déontologues. Sur l’encadrement 
des représentants d’intérêts, la HATVP souhaite supprimer le critère d’initiative du représentant d’intérêt pour 
étendre l’obligation déclarative à toutes les communications y compris celles initiées par des responsables 
publics. Elle envisage également que les représentants d’intérêts soient soumis à une obligation déclarative 
semestrielle. 
https://www.economie.gouv.fr/daj/lettre-de-la-daj-publication-du-rapport-2023 
 
 
 

Résolutions amiables des litiges 

 
Le décret du 11 mai 2023 rétablit, pour certains litiges, l’obligation d’une démarche amiable préalable depuis 

le 1er octobre 2023. 

Cette démarche doit être tentée à peine d’irrecevabilité de la demande en justice : pour les petits litiges, le 

juge ne peut pas être saisi immédiatement, une tentative de résolution amiable est obligatoire et doit être 

justifiée. Si la démarche n'est pas entreprise, la demande sera jugée irrecevable par le juge. 

L'obligation de démarche amiable préalable s'impose dans les cas suivants : 

• Demandes de versement d'une somme ne dépassant pas le montant de 5 000 € ; 

• Demandes liées aux troubles anormaux du voisinage ; 

https://fiscalonline.us4.list-manage.com/track/click?u=5d1fdf127a3b0caf98db45a00&id=9d31675030&e=c6774bc3a4
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000020753002&idArticle=JORFARTI000020753033&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049658767
https://www.economie.gouv.fr/daj/lettre-de-la-daj-publication-du-rapport-2023-de-la-haute-autorite-pour-la-transparence-de-la
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047537847
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• Demandes relatives au bornage, au curage de fossés et canaux, aux distances de plantations ou à 

l'élagage d'arbres. 

 

Résolution amiable avant un procès, obligatoire (au choix parmi les trois) si les critères ci-dessus sont 
applicables aux litiges :  
 

• Médiation : Pour tous les différends, lorsque vous êtes partie à un différend, vous pouvez faire 

appel à un médiateur pour tenter de résoudre votre conflit avant de recourir à un juge. Le rôle du 

médiateur est d’aider à rétablir une communication entre les parties et les accompagner dans la 

recherche d’une solution Une convention de médiation est signée entre les parties et le médiateur sur 

la base d’un devis préalable.  

• Conciliation : Pour les différends du quotidien, Avant tout recours à un juge, le conciliateur de 

justice peut être saisi directement par l’une des parties ou par les parties. En tant que conciliateur, il 

a le même type de mission (accompagner les parties en vue d’un accord amiable) et les mêmes 

obligations déontologiques qu’un médiateur. Le conciliateur mène cette mission à titre gratuit, la 

conciliation n’entraînant pas de frais judicaires supplémentaires à la charge des parties d’un procès. 

• Procédure participative : Pour tous les différends, Avant de saisir la justice et avec l’assistance 

d’un avocat, vous pouvez avec l’autre ou les autres parties vous engager dans une procédure 

participative pour trouver une solution amiable à votre différend. L’avocat de chacune des parties 

intervient pour négocier. Tout se passe sans conciliateur, ni médiateur, ni procès. Une convention fixe 

les honoraires de l’avocat. 

Le conciliateur, le médiateur ou l’avocat peut demander l’homologation de l’accord par le juge du tribunal 
judiciaire, ce qui lui donne la force d’un jugement. 
 
Résolution amiable au cours du procès :  
 

• Médiation : Le juge saisi d'un litige peut, après avoir recueilli l'accord des parties, ordonner une 

médiation. Le médiateur désigné par le juge a pour mission d'entendre les parties et de confronter 

leurs points de vue pour leur permettre de trouver une solution au conflit qui les oppose. (article 131-

1 Code de procédure Civil ). La médiation peut également être ordonnée en cours d'instance par le 

juge des référés. La médiation reste sous le contrôle du juge qui « peut prendre toutes les mesures 

qui lui semblent nécessaires » (article 131-2 Code de procédure Civil ). 

• Conciliation : À tout moment de la procédure, le juge peut proposer aux parties de mener lui-même 

une conciliation ou de déléguer la conciliation à un conciliateur de justice. Le conciliateur de justice, 

ou le juge lorsqu’il procède lui-même à la conciliation, a pour mission de proposer aux parties une 

solution amiable à leur différend. La conciliation peut être effectuée par tout juge (article 21 du Code 

de procédure Civil ). 

• Procédure participative : La procédure participative peut aussi se dérouler dans le cadre de 

l'instance, aux fins de mise en état devant toute juridiction de l'ordre judiciaire, quelle que soit la 

procédure suivie. (Article 1543 et suivant du Code de procédure civile). 

• Audience de règlement amiable (ARA) : Le juge saisi d'un litige portant sur des droits dont les 

parties ont la libre disposition peut, à la demande de l'une des parties ou d'office après avoir recueilli 

leur avis, décider qu'elles seront convoquées à une audience de règlement amiable tenue par un juge 

qui ne siège pas dans la formation de jugement dans les cas prévus par la loi. Cette décision est une 

mesure d'administration judiciaire. Elle ne dessaisit pas le juge (article 774-1 du Code de procédure 

Civil ). 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-12162/annuaire-des-maisons-de-justice-et-du-droit-21773.html
https://www.justice.fr/lexique/letter_p#Partie
https://www.justice.fr/lexique/letter_d#Diffrend
https://www.justice.fr/lexique/letter_a#Appel
https://www.conciliateurs.fr/
https://www.cnb.avocat.fr/fr/annuaire-des-avocats-de-france
https://www.justice.fr/lexique/letter_d#Diffrend
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006117227/#LEGISCTA000030360397
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006117227/#LEGISCTA000030360397
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030360466
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006410114
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006410114
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000025181488/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047905957
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047905957
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III. Publications économiques 
 

Source Date Actualité 

Baromètre 
d’activité du 

Commerce de 
gros / CGF 

Mai 2024 Le chiffre d’affaires du Commerce de gros recule de -3% au premier 
trimestre 2024. 
Le repli du chiffre d’affaires du secteur bâtiment atteint -7%. Le chiffre 
d’affaires du secteur des produits manufacturés chute de -15%.  
Les ventes en valeurs des produits agricoles et alimentaires fléchissent 
de -3,5%. En revanche, le secteur des pièces détachées automobile et 
celui de la santé enregistrent de belles performances, avec des hausses 
respectives de 3% et 5,5%. 
Plus d’un quart des entreprises (27%) envisagent d’embaucher lors du 
printemps. Les tensions de recrutement tendent à se relâcher quelque peu 
tout en restant à un niveau élevé (58% des entreprises concernées).  
Les tarifs des fournisseurs devraient augmenter, selon un quart (26%) des 
grossistes.  

INSEE 24/05/2024 Conjoncture dans le commerce de gros 

INSEE 24/05/2024 Selon les chefs d’entreprise interrogés en mai 2024, le climat des affaires 
bimestriel du commerce de gros se dégrade un peu. L’indicateur qui le 
synthétise perd un point par rapport à mars 2024 et reste donc bien au-
dessous de sa moyenne de longue période (100). Cette détérioration 
traduit notamment la baisse des soldes d’opinion sur les ventes à 
l’étranger et les livraisons reçues de l’étranger. 

INSEE 31/05/2024 En mars 2024, le chiffre d’affaires diminue de 1,1 % dans l’industrie 
manufacturière 

INSEE 14/06/2024 Les index Bâtiment, Travaux publics et divers de la construction en avril 
2024 

INSEE 14/06/2024 En mai 2024, les prix à la consommation sont stables sur un mois et 
augmentent de 2,3 % sur un an Indice des prix à la consommation - 
résultats définitifs (IPC) - mai 2024 

EUROSTAT 14/06/2024 Selon les premières estimations, la zone euro a enregistré un excédent 
de 15,0 mrds d’euros dans ses échanges de biens avec le reste du monde 
en avril 2024, contre un déficit de 11,1 mrds d’euros en avril 2023. Les 
exportations de biens de la zone euro vers le reste du monde se sont 
élevées à 247,6 milliards d’euros en avril 2024, soit une hausse de 14,0% 
par rapport à avril 2023 (217,2 mrds d’euros).  

 
 

IV. Calendrier fiscal du mois de Juillet 2024 
 

01 Juillet 

Entreprises dont l'exercice est clos le 31 mars 2024 

Date limite de souscription de : 

• La déclaration de résultats n° 2065 et ses annexes (impôt sur les sociétés) - délai supplémentaire de 
15 jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 

• La déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères exploitant un 
établissement stable en France ; 

• La télédéclaration annuelle n° CA12 E (TVA - régime simplifié). 

05 Juillet 

Prélèvement à la source – DSN 

Date limite pour la télédéclaration DSN de juin 2024 et le télépaiement (entreprises de 50 salariés ou plus). 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/series/102392971
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8191496
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8194594
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8204207
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8202257
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-euro-indicators/w/6-14062024-ap
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10 Juillet 

Prélèvement à la source – PASRAU 

Date limite pour la télédéclaration PASRAU (revenus de remplacement) de juin 2024 et le télépaiement 
(paiement mensuel et option de paiement trimestriel). 

11 Juillet 

Entreprises soumises à la TVA 

Date limite de dépôt de l'état récapitulatif des clients pour les opérations intracommunautaires réalisées en 
juin 2024. 

15 Juillet 

Sociétés soumises à l'IS 

Date limite de télépaiement du solde de l'impôt sur les sociétés (IS) et de la contribution sociale sur l'IS de 3,3 
%, à l'aide du relevé de solde n° 2572, si votre exercice est clos le 31 mars 2024. 

Prélèvement à la source – DSN 

Date limite pour la télédéclaration DSN de juin 2024 (entreprises de moins de 50 salariés) et le télépaiement 
(paiement mensuel et option de paiement trimestriel). 

TVA - régime simplifié 

Entre les 15 et 24 juillet 2024 : télépaiement de l'acompte semestriel RSI de juillet 2024 à la date limite figurant 
dans votre espace professionnel. 

Contribution sur la rente infra-marginale de la production d'électricité - CRI 

Entre les 15 et 24 juillet 2024, déclaration et paiement du solde de la CRI due au titre de la période 2 
(01/12/2022 au 30/06/2023) et de la période 3 (01/07/2023 au 31/12/2023) par les entreprises relevant du 
régime réel en matière de TVA, à l’appui du formulaire de TVA déposé au titre du mois de juin ou du 
2e trimestre 2024. 

TVA régime réel normal d'imposition 

Entre les 15 et 24 juillet 2024, dépôt et paiement de la déclaration mensuelle ou trimestrielle de TVA à la date 
figurant dans votre espace professionnel. 

Taxe sur les salaires 

Date limite de télépaiement de la taxe concernant les salaires payés en juin (redevables mensuels) ou les 
salaires payés au cours du 2ème trimestre (redevables trimestriels) à l'aide du relevé de versement 
provisionnel n° 2501. 

Taxe sur les conventions d'assurances 

La taxe due doit être télédéclarée et télépayée avec le formulaire n°2787-SD au titre des primes émises, des 
conventions conclues et des sommes échues au cours du mois de juin 2024.  

25 Juillet 

Taxe intérieure de consommation (TIC) 
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Date limite de dépôt de la déclaration n°2040-TIC mensuelle ou trimestrielle pour la TICFE, trimestrielle pour 
la TICGN et trimestrielle des redevables de TICC en rythme trimestriel. 

Contribution sur la rente infra-marginale de la production d'électricité - CRI 

Déclaration et paiement du solde de la CRI due au titre de la période 2 (01/12/2022 au 30/06/2023) et de la 
période 3 (01/07/2023 au 31/12/2023) par les entreprises non-redevables de la TVA. 

31 Juillet 

Entreprises dont l'exercice est clos le 30 avril 2024 

Date limite de souscription de : 

 La déclaration de résultats n° 2065 et ses annexes (impôt sur les sociétés) - délai supplémentaire de 15 jours 
calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 

 La déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères exploitant un établissement 
stable en France ; 

 La télédéclaration annuelle n° CA12 E (TVA - régime simplifié). 

TVA - franchise en base 

Date limite d'option pour le paiement de la TVA à partir du 1er juillet 2024 pour les entreprises bénéficiant de 
la franchise en base (article 293 F du CGI). 

 

V. Jurisprudence  
 

Concentrations  

L’article 101 TFUE est applicable à une opération de concentration, au sens de l’article 3 du règlement 
139/2004, sans dimension européenne, dans la mesure où l’article 101 TFUE est “ une disposition d’effet 
direct dont l’application n’est pas subordonnée à l’adoption préalable d’un règlement procédural ”. 
AdlC, 2 mai 2024, n° 24-D-05 

 

Garantie légale de conformité des biens 

Lorsque le véhiculé acquis, affecté d'un dysfonctionnement de la boîte mécanique robotisée, qui existait 
nécessairement au moment de la vente, selon l'expert, compte tenu de la survenance de la panne dans les 
10 000 premiers km, a fait l'objet de réparations infructueuses et de diagnostics différents et que le vendeur 
s'est montré incapable de le mettre en conformité dans les délais prescrits, le consommateur est fondé à 
refuser la dernière réparation proposée et à demander la résolution de la vente.  
Poitiers, 14 mai 2024, n° 22/02103 

 

Responsabilité du fait des produits défectueux  

L’importateur du produit défectueux, assimilé au producteur par les dispositions de l'article 1245-5 du Code 
civil, concentre, en cette qualité, toutes les actions entreprises sur le fondement de l'article 1245 et suivants 
du Code civil, de sorte que l'engagement de la responsabilité du vendeur doit être exclu. 
Bordeaux, 14 mai 2024, n° 21/05939 

 

Déséquilibre significatif 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VWQbTv8CmvhMW8HGPVV1ZKZQ7W2x7JLQ5fBmNMN1FQ0sK5kBVqW6N1X8z6lZ3kLW7MyyNP6Lfw6wVJlNjf2smhpgW5hd-Rb6xkFg9MhY1Q4XrGYfN3LTV46__SSLN6ST8g22sX_xW8xTVT447nSHzW1V405h3fpyfTW4X7BnY1ky4NcW2SKf367tlkr2W5D4JRS88JjCpW4b5jx12_811KW4XZ30C41gZlVW16jRB77NLdhvW3CkLpz423tstW9bCRSg458XgpW4zqlx429kmQ7N4JBNLsDwfW4W69F70Q2rcfyBW6jq27m3vTyswN9g76yyLJD-jN27zrlHc3bMlW6fgXwQ6hM0CNMwl-L_fYC6SVb0BcQ5m_LBkW1BTRDM3K7g3TMRJFRt32lQsVJWGlb7nfMGtW64PyWH5Mf8FVW1r-3jZ6FP37KW5-JdHy81gXgbN6mY2CDpHpsJW8624sY88DtmkW2htNk-5b3m-PW8hncmV6tVX27W18vvLb1x3m7KW45M0tW6nZLG2W6LLm9r6-zLmVf7THJYC04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VWQbTv8CmvhMW8HGPVV1ZKZQ7W2x7JLQ5fBmNMN1FQ0tj5kBVqW7Y9pgv6lZ3mKV3hnqy2VMmhlW2b_3Yc1Qw2RWW1XyBV-82sP_BVdKvbb7DB9HwW2l1dZN7-w4f2Vt1H4v6YvSmwW4tN8_j5z_djjW4fqb3N4ww1TbW981CvS8hjMQBW2ZPqM43fV-dNW6nlBR98_hg6cW7DNcxD4wQSNrW3dDLq_3Sw9MGW7D8bSN3ZdQg0W8yTN-Z5rfmgLVwcdNg7mbzyTW26dMc24tkSHjW6M6KPm49VQdvW6wkSTB1Cz4sJW6RNzwS9hxjKYW7lwfPp9jN48YW1LX3WN3R93P3W4HvBgd6KhfnZVcV0261NYz8CW24c4V45lZYkZW6-F6vc66xqZsVHw20t1Cr1rdW5nrHzH7h9_7DN76g6JgXPT43W2GyFvM78shKHW3wjkyN8JXV8lW2pN2Mk6FJVk2W3Yvmtw9gtm3MN35c-3JvbwGHW2kJQtW8mJgBHW56sYVS8TqbkSW5rVG2X5JLq_3V-zwqR7Vqz8pW6MfkCK4nWC15W800f8W6_3X-9W5BWt5g4s3JwJW1_jK_Z7B6lfxf63SHFx04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VWQbTv8CmvhMW8HGPVV1ZKZQ7W2x7JLQ5fBmNMN1FQ0tj5kBVqW7Y9pgv6lZ3lsW1v5rGW849hbgN5SdY_-b1g2FW7ngrWB55zC0GW6r9L_54PhkTcW7W8BKs8mMxqVN8w2-5bj8V09N83Hhjvt0c4cW40NVkT236v_2W3B-41D2jcByDW5_D77Y7vQrc7W74F7ND4zyC6CW7KNQ3-49Cm5VW6j0x7D8PWxwQW11YGld4sK1x_W1Ntp-N36y-CVW7R2Q5Q344Wz4N4ftFVFYgF64Vd_Bkk10ZBqvW4Bs9Rm3ZckfKW3w9bwp6jXR79W4rFgtM7vFxR-W378MBV60Y8T8W8QmfwX1MSZKDW6xZ8mZ7_f3JqW4PTrf_5dY-pCW8VbJBZ131XFcW3Y0Mms1G57G6W4r3Mkq4wK1P6W36gSrD42D8NbW9gnPH74ZFd3ZW5c3Tp3210ZsqW1rpM_P2sjrpSW5KtYLw3M8nHhW4Q-zRD98Db5RW9hkmSM3Y4slFW5TgrFF3hnHJXW2fPvgl5-FQ1QVMBQQM49-7rdW3VD9zD36cNj0W2ftXnQ77BytJW4wcwkH53KBGlW5Qxfy998bGwjf6mSH6404
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La clause de non-concurrence, qui interdit au sous-traitant d'utiliser le savoir-faire du donneur d’ordres à 
d'autres fins que celles de l'exécution de ses commandes pendant deux années à compter du terme du contrat, 
n’entrave pas l’exercice de son activité de manière disproportionnée, dès lors qu'elle porte sur le domaine 
particulièrement ciblé et limité de la papeterie, qui, de l'aveu même de son débiteur, constitue un secteur sur 
lequel il n'était jusqu'alors jamais intervenu. 
CA Besançon, 1re ch., 14 mai 2024, n° 23/01622 

 

Rupture brutale de relations commerciales établies 

L'annonce, en cours de préavis, que de nouvelles commandes ne pourront plus être passées par le distributeur 
évincé, constitue, quelle que soit l'importance des stocks en sa possession, une inexécution du préavis, même 
s'il est autorisé à écouler les produits qui lui restent au cours de cette période.  
CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 24 avril 2024, n° 21/17799 

Une augmentation tarifaire unilatérale de 13 % ne libère pas les partenaires commerciaux du fournisseur de 
leur obligation de lui notifier un préavis écrit de rupture. 
CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 22 mai 2024, n° 22/01320 

 

Obtention d'un avantage dénué de contrepartie 

Des ristournes qui correspondent à des réductions de prix conditionnées à des paliers de volume d'affaires, 
assises sur le chiffre d'affaires réel réalisé en fin d'année, ne sont pas dépourvues de contrepartie mais 
constituent au contraire une incitation pour le client à s'équiper auprès du prestataire. 
Paris, 29 mai 2024, n° 21/18048 

  

Sanctions civiles  

Le tribunal saisi d'une action en réparation du préjudice subi par un acheteur du fait d'une entente de prix doit, 
dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, surseoir à statuer sur la demande d’exécution de la 
décision de l’Autorité de la concurrence, dès lors que celle-ci, partiellement infirmée par un arrêt de la Cour 
d’appel de Paris ayant réduit l’amende infligée au défendeur, faisant lui-même l'objet d'un pourvoi en 
cassation, présente un caractère incertain.  
T. com. Marseille, 28 mai 2024, n° 2022F01595 

 

Annulation d’une clause tarifaire irrégulière divisible du contrat et délai de 

prescription de la restitution de la somme 

Lorsqu’il constate l’irrégularité d’une clause divisible, le juge peut, dans le cadre de la contestation de la validité 
du contrat, en prononcer la résiliation ou l’annulation, ou, dans le cadre d’un litige relatif à l’exécution du 
contrat, l’écarter et se prononcer sur le terrain contractuel. Dans le cas où cette clause est tarifaire, le délai de 
prescription de l’action en restitution de la somme versée en application de celle-ci court à compter de la date 
à laquelle le juge l’a annulée. 
Conseil d'État, 9ème - 10ème chambres réunies, 17/05/2024 
 
 

Recours en annulation : arrêt d'annulation 

En cas d’annulation ou de réduction avec effet ex tunc, par une juridiction de l’Union, d’une amende infligée 
par la Commission pour violation des règles de concurrence, celle-ci est tenue de rembourser tout ou partie 
du montant de l’amende payée à titre provisoire, assorti d’intérêts pour la période allant de la date du paiement 
provisoire à celle du remboursement, afin de compenser l'indisponibilité pour l'entreprise en cause des 
sommes indûment perçues.  
CJUE, gr. ch., 11 juin 2024, n° C-221/22 P 
 
Marques : signe trompeur ou déceptif : La Cour de cassation pose à la Cour de justice la question de savoir 
si la mention d'une date de fantaisie dans une marque communiquant une information fausse sur l'ancienneté, 
le sérieux et le savoir-faire du fabricant des produits et, partant, sur une des caractéristiques non matérielles 
desdits produits, permet de retenir l'existence d'une tromperie effective ou un risque suffisamment grave de 
tromperie du consommateur au sens de l'article 3, paragraphe 1, g), de la directive 2008/95. 
Cass. com., 5 juin 2024, n° 22-11.499 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MWyZmb6S7lVW1llKlm8sX0SnW6-Tm8p5fTd1QMpKrm05kBVqW7Y9pgv6lZ3lKW9gyzTS6ZP_BGW4cxxCx8kyLZlW5GPm0S983nY4W77hjbC5tTk7sVpVMV41hdcf_W1NM5wW1zD1BjW8fyc_V8h1lBgW6j26584t5y3JW1QwFdL5ZTF2kVln17B4SbLqGW7clnm94jY5shW6fgZpz4Xp3jnW48bBWs8WPsxNW3_Pvqn4VwN-vW75-4hd56d2KFW6F3XJM4tDq5TW21XqyB2YL6L9W29Wt7-7s3MtfN5_36B_dqQRvW3DJc895KfvNVN1SjzCjB2ncjW6Xwm6W8SvbMLW2Wfskh73r8gNW17f5Yd54_yWpW3BxsxB4Hd1n8W64fNf64D6CmCW1Zzk3W5dwNMhW2vdlcy5QD2fDW8K2NtD2RJgx-W1jpNNT2QqpmCN7tYt1ZfSnkgW6s-0G24yWv95W9jngfb2PfdSCW6j8hDT4NdX5CW2JdNpB5vbLXVW8Wvmsk7pMXdwW6CRnKx4cCKy2W3dD3l3139C6PW97Lhf64FL3Q-W5kmD3c6M4LMSW6pT0Dq5J8MWsVY306C5n6yCPd4DFF-04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MWyZmb6S7lVW1llKlm8sX0SnW6-Tm8p5fTd1QMpKrmj5kBVqW8wM7ks6lZ3p4W8_yf195-Wt08W97R4Ml73ftTXW9grXTZ8_vQY2VVG4c66d2Fq4W1PZwQb3Ykqy3W6Xzrx88vr7mYW3b_27Q8j9mZ1N3mDYdGGJjhZW5w4PDb85Wf95VGl60K7W57csW25bj3t1QHXvsW8JmNNv30vYX3W6-kGcl7cR86NN3fFqS8P9YKvW1q-Ftk8Ktz1_W6nnpcf3ccpf5W1V14c037mMXqN1MD6rCSzNYYW2Qz_gh5bYxh0W4bBHKz7xNXL-Vm964t536wQLW3SM5Y22dB8QwW8vt2dw7xxYbtW7y4Jbq84W6r7V6kd3p5VBDp9W5JBRqv367h64N5knDzSFz3r9W5lFsm294hq1KW61JKP326TjFGW5Gp4H03kx2-SW2fkZRf1Q_8SwW8Fv8f984lVPWW1BC2Cm5mzCQ9W7XsNbh6xBmH9W5qJgL55RFCW-W1dmQGc11gm0-VhG9qR33-9phW7f_MqZ5B3Rk8W1hXzz41RCMMVN8frL6-Vcgr6W5rwzPH6DqtrFW8zVKM34c66_4W1rhlNK6qZtFpW8KyfqX4z0mlddYL4Yx04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MWyZmb6S7lVW1llKlm8sX0SnW6-Tm8p5fTd1QMpKrmj5kBVqW8wM7ks6lZ3lVW7204Z72SrWJwW3KsHG46xxFkzW8sF-3p787T48W2GJyDl5PSynGW5ZMLTh8MWh5pW7fyfMz3bFF39N2s-c33X0pnbW4WfX8K1FP2Q4W4mR_Cj8HmKG8V9fLF78wtflXVvN3T08zJjt7N2cRwxm8jW7yW5QT2w25VdG_bW8HWY5v2D4wnCW71zX3-39Rb1lVGgjd05sd5x5N6sSpmft-M_JVCjCtd2TmJl9N3y0zpngMSX3W98YYgP45pwN1N4S8NJ3z80sVW5F4q-P46WVSHW8M5kgy8FxqPgN4hvkrxRBrJgW1MBKWM236yJtW81Gjjl7QKSB1N3ZdLQJVvjPJW2dDtgP4KgzbrV-pt3281C6ZYW4J2v3g5St7RJW6rs3Gk6pnF5fW6gf52J82G_wwW4sBZCk4RPrHxN26MrGWHdy6SW6tQH5262bhfMW1y68qn17NZtLW7hlQsj4wKwGXV-J7pH3cSHV4W2HfM-l69wyFVW7h9sYt2cYt4xN7PnmFfsVTB_VTyFXK4y-nbrW1GHxfH5t19w9VYTHdR87GqPqf4MPnbH04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VX9-q56t-Sl_W2pmckh37LqTgW5_BCzp5g7hBhM5Y3jY5kBVqW6N1X8z6lZ3prW3-hCbd7bT5-kW5w5Gqz2w4Bc8W3rd9l63w77VcN7bn0pL17SC3W8LpcGm2TzyF6W1jTQ1V2w5fCLW8f5ppt51hFCkW8_8Kkl4ckfLhW1pdT9P4W65YyW2T_vqF59YM8KW5HpR4H8fLyc7VyfD0013ZxbJV5tTYh8MbBtZW3cHSl72gG3zPW37CvC08TGSQtN8x3dN4TlvwtW7Y05x66Qldp-W1Q7p714cQqDjW80-JDH8kPFPWW3mp7bc3wcDGqW3dlH9B74Sf-mW507KDn9gBpsTW6CQqy66SsFL0W88Dkl23KbxJWW7CK-0P8hvPnTW5l0Qm_6gZByzW3QNsCj4p2Z9GVMKplR8cjZ8RW1JXXf71MvRPXW92bY6C18grLrW8NFXs35xTclYW5RzhNp3l33khW3jCfZF5G2KQGW2VBJTJ4LSSFrW2YNB707ckrJtW8YhFkV3jrmCgW6VzKxc7Pb1cdW1xpKF63RjJqwf28RTBz04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VX9-q56t-Sl_W2pmckh37LqTgW5_BCzp5g7hBhM5Y3kx5kBVqW7Y9pgv6lZ3q2W3jkTcc6fdK02W6WtlCr8y_6L_Vn24hl1W00cnW8cv40v3sCPg6W2Jvfy-6b59VxW1BBBqD289qjMW8ZYz8w5n6q6lW7dP2yj8k7Dj1VfStH82qFWjxW5SRW-g86YjWmW6LC30Y5H1xkxW3-DXDj5pJKbLN3f0MrL9mDLkW8DDGsw6SVBhfW6-hFCV7VPYl8W56Lv6_5ssh9jW4-5Sd_913JdWW6SbPb084VjgNW3LNmLz43nT7tW5dHb-N5MBDdqW2lhHHn6NdsrbW4PZ6949fMsrcV1BxVG950WWxN6xwbQTMBdQNW30T8g23nB-DpW158Ql88kr2jgV8FKqQ16lXmrW3Tnw7y43r62wW3nYKGG17zWXHW6062H16qg5p3N3PGdJSyHD_JN38xK7v6c_-wW4LGNdB4JBd4fW70-7CM5rwBFnW7fb2DN5mGP8TW81v5tb43Khh1W8z5G7b6_pYxxW51Qc1l3NVmXFW7T2khb2SX6MdW1QHqgk32MMsNVgVZMc1lWhqVVlG1143W8DX1f15F8xs04
Conseil%20d'État,%209ème%20-%2010ème%20chambres%20réunies,%2017/05/2024
https://email.livv.eu/e3t/Ctc/OS+113/d3391w04/VWDjdk95BSsbN5tlgp-YWbxNW6tdK5Q5gqwj5N1f4_Yg3qgyTW7Y8-PT6lZ3lbW767bbZ8wts2gW13fXHL2v03B5W2pLJR49dwzlyW47Hll-4fzszHW7gMS7w74HNkZW7F6-ry1hmFB3W3lJy7c7KYY2hW1vh5_p86RrsZW3W3Tnn4D-84kW2lTdDz8-_7jbW4krHhS83m7FWN85wB_FX-B1lW5t2KCL4G26SPW5TNpmv36X8HrN4DzNmVbKG4DW1qZWJL3vyLsnW3bqxj06ZvgXYMddn3Wf9QQDW6H6Ys16cscfmW2DNHZx1Gy9PzW7V5kMY6h7XllN5mSy3jZ4F6yW26QVgk6b7X7_W17SFbf22ZLS6N7rG8lQSZ7ccW2BfqK669bCP3f8m4L_604
https://email.livv.eu/e3t/Ctc/OS+113/d3391w04/VWDjdk95BSsbN5tlgp-YWbxNW6tdK5Q5gqwj5N1f4_Yg3qgyTW7Y8-PT6lZ3nlW1M_SFZ1mTB99W4Xwx9S5WKD7fW6WbNZl6cbxCKW4zwgm77YLl7yVzqRZX5t_ch7W7hZmfL8Vb03vW58HR3k4YbF3VN4C2vTQZJsSLW8Mhy3x5lxTyJW5WW3bT3Mn5shW18dJ4-6tMg0gW6NLy-z8zcG22W6tD_0C3cT0PbW6TR-sZ15s-JXW4sRMp25dVgXfW17Sy9P91zM9TW2hxDb25mxbf_W6RMy5R1zz3qSW8wHJgm85lGYMW7V16J46rxrmTW3YpTlq7jk9_3W1ty8vz7DPgc_W2D_lM76Sn5sHW3FfGgY7L6LKWW47cNkN8jMvl6V3RVVQ2GLS7mf808D6s04
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Contacts : 
 
Pierre PERROY, Directeur des 
affaires économiques et fiscales 
p.perroy@cgf-grossistes.com  
06 68 30 76 54  
 
Emma POURAGEAUD, Juriste 
droit économique des affaires 
e.pourageaud@cgf-grossistes.fr 
06 63 04 87 30 

Sources :  
▪ ADLC 

▪ ANSSI 

▪ Banque de France 

▪ BPI 

▪ Cabinet VOGEL&VOGEL 

▪ CEDEF 

▪ Contexte 

▪ CNIL 

▪ DAJ 

▪ DGCCRF 

▪ DGDDI 

▪ DGFIP 

▪ Fiscalonline 

▪ France Stratégie 

▪ INSEE 

▪ MEDEF 

▪ OCDE 

▪ Rexecode 

 

mailto:p.perroy@cgf-grossistes.com
mailto:e.pourageaud@cgf-grossistes.fr
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr
https://cyber.gouv.fr/
https://www.banque-france.fr/
https://www.bpifrance.fr/
https://www.vogel-vogel.com/
https://www.economie.gouv.fr/cedef
https://www.contexte.com/
https://www.cnil.fr/
https://www.economie.gouv.fr/daj
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf
https://www.douane.gouv.fr/
https://www.economie.gouv.fr/dgfip
https://fiscalonline.com/
https://www.strategie.gouv.fr/
https://www.insee.fr/fr/accueil
https://www.medef.com/fr/
https://www.oecd.org/fr/
http://www.rexecode.fr/

